
(Charte Éthique)



Casino a signé, le 19 octobre 2009, le Pacte mondial des Nations Unies  
s’engageant ainsi sur 10 principes universellement acceptés touchant  
les droits de l’homme, les normes du travail, l’environnement et la lutte 
contre la corruption.
Dans le prolongement de cet engagement, le groupe Casino a souhaité  
se doter d’une charte éthique Groupe s’appuyant sur les valeurs supérieures 
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les conventions  
de l’Organisation Internationale du Travail.
Cette charte éthique, applicable à l’ensemble des filiales du Groupe, engage 
l’entreprise auprès des collaborateurs et des parties prenantes avec 
lesquelles elle interagit.

Le groupe Casino 
36 milliards d’euros de chiffre d’affaires consolidé HT
227 842 collaborateurs dans le monde
42% du chiffre d’affaires du Groupe réalisé à l’international
12 969 magasins dans le monde dont 9 855 en France
n°1 du e-commerce en Colombie et n°2 en France

Chiffres au 31 décembre 2016



Depuis son origine, 
le groupe Casino est resté 

fidèle aux valeurs qui ont fait 
son succès et guident chacune 

de ses actions. 
Les hommes et les femmes du 

groupe Casino sont unis par ces 
mêmes valeurs et les mêmes 
engagements et ils s’efforcent 

d’être au quotidien : 
CONQUÉRANTS 

LOYAUX 
EXIGEANTS 
SOLIDAIRES 

Ce sont les « C.L.E.S » 
de notre esprit de Groupe.
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